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Communiqué de presse

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour les
villes de Ducos et du Lorrain

Les communes de DUCOS et  du LORRAIN ont  été reconnues en état  de catastrophe
naturelle au titre des mouvements de terrain par l’arrêté interministériel du 26 mars 2018,
publié au journal officiel du 2 mai 2018 suite aux intempéries du 27 au 29 septembre 2016
(tempête Matthew).

En conséquence, les personnes sinistrées titulaires d’une police d’assurance garantissant
leurs biens des dommages d’incendie ou de tout autre dommage, peuvent bénéficier de la
garantie « catastrophe naturelle ». Ces polices d’assurance sont généralement appelées
« multirisques ».

Les assurés disposent d’un délai maximum de 10 jours à compter de la date de publication
de l’arrêté, soit jusqu’au  12 mai 2018 pour déclarer à leur compagnie d’assurance leurs
dommages directs.

ATTENTION :  les assurés n’ayant  souscrit  que la garantie  minimum obligatoire dite  de
responsabilité  civile,  ne  peuvent  bénéficier  de  la  garantie  « catastrophe
naturelle ».
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